
Le comité technique académique se réunira  le 4 avril 
dans lequel les organisations syndicales signataires inter-
viendront pour demander l’arrêt du processus de rappro-
chement/fusion en cours. 

  

La fusion c’est : 

- la destruction de savoir-faire 
- des pertes d’emplois (la circulaire du 4 mars 2016 pour 
la mise en œuvre des régions académiques dit : « La mu-
tualisation, (…) peut prendre plusieurs formes, consiste à 
obtenir des gains d'efficacité (…) en jouant sur différents 
leviers, tels que (…) les économies d'échelle,» 
- une perte de proximité avec les usagers 
- un affaiblissement du service public 

  

Défendons : 

- le maintien de tous nos emplois 
- le maintien de nos missions, de nos services 
- une académie à taille humaine                                   

                                                                           

PAS TOUCHE AUX SERVICES ACADEMIQUES ! 

 TOUS AU RASSEMBLEMENT 
MERCREDI 4 AVRIL – 13H30 

entrée du rectorat 

 


